
 

  

SECONDE 

PROFESSIONNELLE              

SERVICES AUX PERSONNES 

ET AUX TERRITOIRES 
 

Stages en Milieu Professionnel 

 



 

• Prendre conscience de la réalité des 
activités et du travail

• Valoriser les apports de la formation en 
établissement sur le terrain

• Contribuer à l’acquisition de pratiques 
professionnelles en cohérence avec 
les objectifs du diplôme (voir 
situations professionnelles 
significatives)

Les 
Objectifs

• du 12 février au 23 février 2024
(soit deux semaines dont une sur les 
vacances scolaires)

• du 17 Juin au 05 Juillet 2024 (trois 
semaines) 

Les dates

• enfants : Haltes garderies, multi-
accueils, crèches, centres d’accueil de 
loisirs, les écoles maternelles 

• malades : Hôpitaux, cliniques

• personnes handicapées : institut 
médico- éducatifs, structures de 
rééducation, foyer de vie, foyer 
d’hébergement…

• personnes âgées dépendantes : 
EHPAD, foyer logement, structure 
d’accueil pour personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer 

Les Lieux 
de stage 

selon le type de 
public

• Au cours des deux périodes de stages, 
vous devrez  appréhender deux 
publics différents dont les enfants.

• Les stages de seconde professionnelle 
se font obligatoirement en structures
et non pas à domicile

Remarques 
importantes



 

 

 

 

  



Les stages font partie intégrante de la formation et sont obligatoires. 

Les conventions qui préciseront les dates de stage, la couverture 

assurance et les modalités d’accueil vous seront remises après 

l’établissement d’une préconvention avec l’établissement d’accueil (voir 

documents joints : Fiche d’informations lieu de stage) 

 

 

N’attendez pas le dernier moment pour 

chercher vos lieux de stage, 

commencez dès à présent. 

 

Le lycée ne réserve pas de places auprès des structures d’accueil. Il convient donc 

de commencer rapidement vos recherches, surtout sur le bassin lédonien. 

 

Les stages en milieu professionnel sont complétés par une semaine de 

« mini-stage » obligatoire sur le site du lycée soit au service restauration 

ou au service entretien des locaux. 

 


